
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 37

Déposée par Madame ou Monsieur :

Maria Eduarda Azevedo (membre)
António Nazaré Pereira (suppléant)

Article 37 – supprimer

Explication

Cette matière devrait faire l’objet d’une Déclaration annexée au Traité et non pas d’un article,

puisque l’article comprend des réalités distinctes, qui méritent un traitement différent. Cette matière

ne fait pas partie des compétences de l’Union.


